
Frontaliers, vous êtes privilégiés

Disponible sur demande en allemand.  
Auf Anfrage auch in Deutsch verfügbar.

Document non contractuel.
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12, rue Léon Laval - L-3372 Leudelange - Tél.: +352  437 437
www.assurancesfoyer.be

Avec votre courtier et Foyer,
vous avez l’assurance d’être privilégié

Avec votre courtier et Foyer,
vous avez l’assurance d’être privilégié

Cert no. XXX-XXX-XXXX



Vous travaillez au Luxembourg tout en vivant  
en Belgique et souhaitez être bien assuré  
quand vous passez la frontière ?

Foyer Assurances s’intéresse justement à votre spécificité  
de “frontaliers” et vous offre des avantages  
sur vos assurances auto et habitation.
Nous vous apportons également aide et conseils  
pour optimiser votre fiscalité.

 Frontaliers, vous êtes

privilégiés



« Je roule beaucoup, alors une bonne assistance 
ça change tout ! » 

Un service de qualité
Grâce à Foyer ce petit dégât sera vite oublié, 

nous vous permettons de réparer votre pare-
brise sur votre lieu de travail au Luxembourg. 

Aussitôt dit aussitôt fait ! 

Une assistance qui efface 
les frontières
Avec l’assurance auto « mobilé » de Foyer,  
en cas de pépin au Luxembourg vous  
bénéficiez d’une assistance instantanée avec : 

- Choix du garage au Luxembourg ou en Belgique

- Mise à disposition d’un véhicule  
   de remplacement

Marie, 53 ans 
Assistante de direction

« Entre une assurance avec ou sans protection 
juridique je prends celle avec. Logique, non ? » 

Marc, 32 ans
Commercial

« J’ai un impact sur mon pare-brise  
depuis un mois mais je n’ai jamais  

le temps de le faire réparer. » 

Françoise, 46 ans
Vendeuse en Prêt à Porter

Enfin, un assureur  

notre spécificité 

« Je prends plus souvent le 
train que ma voiture. 

Alors une réduction de prime 
est la bienvenue ! » 

Un tarif adapté à 
vos besoins

Si vous parcourez moins 
de 12 000 km/an bénéficiez 
d’un tarif très avantageux.

qui tient compte de 

de frontalier

La défense de vos droits
Foyer propose dans le cadre de votre contrat 
habitation « reebou », une protection juridique 
en cas de litige avec votre employeur  
au Luxembourg. Elle prend en charge :

-  Frais de justice
-  Honoraires avocat
-  Frais judiciaires

Vous bénéficiez également d’une assistance  
juridique gratuite : Jurisline pour toutes vos 
questions sur le droit du travail. 

Jean, 55 ans 
Directeur d’agence bancaire



«Ma voiture représente une part importante de mon budget. 
Alors savoir que mon bonus est protégé ça me rassure. »

«On m’a dit qu’il y a des avantages fiscaux  
intéressants quand on travaille au Luxembourg, 

j’aimerais bien en savoir plus...»

Votre bonus protégé
Foyer n’applique aucun malus  
à votre prime en cas d’accident,  
même responsable, sur vos trajets  
de travail.

Une fiscalité attractive
La loi de l’impôt sur le revenu permet au  

particulier travaillant au Luxembourg de bénéfi-
cier de toute une série de déductions fiscales. 

Foyer propose ainsi plusieurs produits pour  
répondre à vos besoins en terme de  

prévoyance et de retraite tout en bénéficiant  
de ces déductibilités fiscales.

Nos courtiers partenaires sont à votre entière 
disposition pour vous aider à vous protéger tout 

en réduisant vos impôts.

Eric, 31 ans
Photographe

Julie, 33 ans 
Chargée de communication


